
 
 

 

N/Ref : Santé au Travail     A l’attention des DRH/Direction 
JDSG/CR 

Dossier suivi :      Des Grands comptes et des Entreprises 

Justine de Saint Germain    ressortissantes de la MSA MPS 

 

 

Toulouse le 5/10/2022 

 

 

Objet : information sur la situation du service SST de la MSA MPS 

 

Madame, Monsieur, 

Dans une lettre envoyée le 19 mai 2022, nous vous faisions part de nos difficultés à honorer nos 
obligations quant au suivi de vos salariés par nos médecins du travail.  

Dans ce même courrier il était indiqué l’arrivée prochaine d’un Médecin Responsable de Service. Pour 
des raisons indépendantes de notre volonté, nous sommes au regret de vous annoncer que nous ne pourrons 
tenir cet engagement. Nous nous efforçons de trouver les meilleures solutions quant à la mise en place d’une 
solution d’entraide efficiente.  

Pour mémoire, l’organisation mise en place sur nos 4 départements, permet d’assurer uniquement le 
traitement des visites qualifiées d’urgentes ou relevant de situations exceptionnelles. Elles seront 
systématiquement soumises à l’analyse du Médecin du Travail pour statuer sur cette qualification. Les visites se 
déroulent principalement sur nos sites principaux (Toulouse, Foix, Tarbes, Auch et Carbonne) ou en visio-
conférence (avec accord du salarié). 

Notre service de Santé Sécurité au Travail, composé de médecins, infirmiers, assistantes et de conseillers 
en prévention des risques professionnels, fera le maximum pour maintenir une offre de service adaptée à la 
situation actuelle. 

Nous vous remercions pour votre compréhension. Nous vous tiendrons informés de l’évolution de la 
situation.  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée. 

 
 

Justine de SAINT GERMAIN, 
 
 

Directrice en charge de la relation  

Assurés et Entreprises de la SST  

MSA MPS 


